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ARTICLE 16 NONIES

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement entend supprimer cet article qui vise à faciliter l'implantation d'installations 
de méthanisation sur des zones agricoles, théoriquement non constructibles. Une telle évolution 
concourera à l'artificialisation de terres agricoles. En outre la méthanisation comprend nombre de 
risques qui exigent d'en réglementer le déploiement dans les zones dédiées à la production 
alimentaire, qui peuvent de plus être déterminantes pour la protection et la conservation d'espèces 
fragiles ou menacées.


